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« DIAGNOSTIC RESSOURCES HUMAINES » 
 

« DIAG RH » 
 

 
 
 
 
 

OBJECTIFS 
 

- Sensibiliser les chefs d’entreprise à la gestion des ressources humaines afin d’améliorer les 
 performances économiques de l’entreprise. 

- Analyser les besoins de l’entreprise, faire le bilan des ressources disponibles, constater les 
 écarts et les gérer. 

 
 

PUBLIC CONCERNE  
 

- Dirigeants des TPE et PME régionales tous secteurs d’activité. 
 

 
 

MODALITES PRATIQUES DE LA FORMATION 
 

- Déjeuners d’information gratuits : les mardis 20 mai ou 17 juin 2008 de 12 heures à           
 14 heures, dans les locaux de CCI Entreprises – Zone Aéroportuaire. 

 
- DIAG RH : 1.800 euros nets dont 1.375 euros nets financés par la Direction Départementale du 

Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de l’Hérault, et 425 euros nets à la 
charge de l’entreprise. 

 
 
VOS CONTACTS A L’ICF MONTPELLIER 
 

- Accueil Général – Aurélia BRUNEL – 04 67 10 25 73 – abrunel@icf-montpellier.com 
- Service Information – Alexandra COURTOIS – 04 67 10 28 86 – acourtois@icf-montpellier.com 
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CONTENU INDICATIF D’UN DIAGNOSTIC RESSOURCES HUMAINES 
 
 

 
 
 

Un diagnostic individualisé, une démarche de conseil et d’accompagnement comprenant : 
 
  Un entretien et recueil d’informations en termes de besoins. 

  Une analyse et une synthèse de ces informations. 

  Une restitution des éléments de l’analyse avec recommandations adaptées à la 

  culture et au fonctionnement de l’entreprise. 

  Un accompagnement dans les actions retenues. 

 
 
 

Huit thématiques sont abordées : 
 
  La structure du personnel. 

  L’organisation du travail. 

  Le recrutement. 

  La formation. 

La rémunération. 

La gestion des compétences. 

Les relations sociales. 

L’information et la communication. 

 
 


